
Compte rendu de réunion du 08.12.2025 tenue à 9h30 en maire 
de Bastelicaccia 

La présente réunion s’inscrit dans le cadre de la procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de 
Bastelicaccia. Conformément aux dispositions des articles L.153-54 et L.153-55 du Code 
de l’urbanisme, un examen conjoint du projet et des adaptations apportées au PLU a été 
conduit avec les personnes publiques associées mentionnées à l’article L.132-7. Les avis 
émis à cette occasion sont des avis simples ; à défaut d’observations formulées dans le 
délai imparti, l’avis est réputé favorable. Le présent compte rendu retrace les échanges 
intervenus lors de cet examen conjoint et vaut avis des personnes publiques associées 
sur le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.  

Présents : 

• DDT  
• Intercommunalité Celavu-Prunelli  
• Mairie de Bastelicaccia 

Ayant rendu leur avis par écrit ( annexé au présent compte rendu) : 

• INAO  
• Chambre d’Agriculture 
• DREAL 

Absence de retour valant avis favorable : 

• Collectivité de Corse 

 

Déroulé de la réunion 

L’intercommunalité a présenté les enjeux du projet ainsi que l’historique des différentes 
procédures engagées. Le projet a reçu un avis favorable du conseil de site et n’est pas 
soumis à évaluation environnementale. Un résumé non technique a été annexé au 
dossier afin de permettre une présentation synthétique des enjeux et des impacts du 
projet. 

La zone US est appelée à devenir une zone UT, afin de permettre le passage d’une zone 
exclusivement dédiée aux équipements sportifs à une zone destinée aux équipements 
publics. Cet emplacement permettra la requalification d’une friche et le positionnement 
d’équipements d’envergure intercommunale sur un axe structurant, offrant une 
connexion rapide entre les deux vallées du territoire. 



En parallèle de cette procédure de mise en compatibilité, une révision générale du PLU 
est actuellement en cours. 

L’intercommunalité a fait le choix de réduire l’emprise du projet à la stricte emprise de la 
zone US ; par conséquent, le recours à la CTPENAF n’est plus nécessaire dans le cadre 
de la présente procédure. 

Échanges avec la DDT 

La DDT a interrogé l’intercommunalité sur l’intégration des 500 m² de stationnement 
initialement prévus en zone Np dans la future zone UT, dans le cadre de la révision du PLU 
en cours. 

Il a été confirmé que cette intégration sera bien prévue et qu’elle fera l’objet d’une saisine 
de la CTPENAF ainsi que d’une évaluation environnementale, dans le cadre de la révision 
générale du PLU. 

Intégration paysagère et gabarit des constructions 

Les principes d’intégration paysagère ont été présentés. Au-delà de la végétalisation, 
l’intercommunalité a attiré l’attention des personnes publiques associées (PPA) sur les 
volumes autorisés : 

• la norme retenue est un R+0, 
• la hauteur maximale est fixée à 5 mètres, 
• seules les ombrières photovoltaïques, sous réserve de justifications techniques, 

pourraient ponctuellement dépasser cette hauteur de manière mesurée. 

Enquête publique 

L’enquête publique est prévue à compter du 19 janvier 2026. La procédure n’étant pas 
soumise à évaluation environnementale, la durée de l’enquête sera limitée à 15 jours. 

Conclusion 

L’ensemble des documents a été examiné. Aucune observation n’a été formulée sur le 
dossier du projet. 
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